Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 37, « Dépôt », « Remboursement »
Préambule :

« Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel.

En cas d’interruption de service pour non paiement, tel que prévu à l’article 9.3.5, si la facture émise suite à l’interruption pour non paiement est impayée à la date limite de paiement, Gaz Métro peut, sans préjudice à ses autres droits et recours, appliquer par compensation le dépôt en argent ou le produit de la réalisation de toute garantie fournie par le client. » 
Questions :

38.1 Veuillez concilier l’affirmation que Gaz Métro ne peut pas appliquer le dépôt sur une facture de gaz naturel et qu’elle peut appliquer par compensation le dépôt en cas d’interruption de service pour non-paiement.
38.2  Un service peut-il être interrompu à toute date avant le 1er décembre et après le 1er mars ? 
Réponses :
38.1
Voir réponse à la question 16.1, document 1.16.
En cas d’interruption de service pour non paiement, SCGM n’a plus à sécuriser le non paiement éventuel de la dernière facture, puisqu’il se réalise. Elle applique donc le dépôt sur la dernière facture émise suite à l’interruption pour non-paiement et n’ayant pas été payée à la date limite de paiement. Le dépôt vise à couvrir ou réduire les sommes dues par le client avant l’émission d’avis pour recouvrer le solde dû après compensation, le cas échéant.
38.2
Oui, le service de gaz naturel peut être interrompu par SCGM à toute date avant le 1er décembre et après le 1er mars, ainsi qu’au cours de la période d’hiver, dans la mesure où SCGM respecte les conditions énoncées à l’article 9.3 de sa proposition de Conditions de service.  
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